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Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorit£
susdite que pour et afini de couvrir la dépense
de tous ouvrages publics, pour l'eutretienî et la
réparation de tous Chemins ou Ponts déjà faits
ou qui seront ci-après faits sur et à travers au-
cun des Townships susdits, les terres concédées
de tels Townships, seront sUjettes, et il scra le-
vé et, prélevé annuellement sur icelles, en la
manière ci-après pourvue, unle cotisation de

cheiîs, argent courant de cette
Province, pour tous et chaque cent cinq acres
de terre, et de inme en proportioln pour aucu-
nc moindre quantité de terre.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
s4sdite, qu'il sera et pourra être loisible à tout
Propriétaire ou Propriétaires comme susdit dont
les terres sont sujettes aux cotisations susdites de
commuer telle cotisation comme susdit, par un
travail qui sera fait et donné sur tels Chemins et
Ponts, comme susdit en évaluant toute et chaque
jouri ée de travail à raison de trois chelins et neuf
déniers pour un seul homme, et àsept chelins et
imx deniers pour toute et chaquejournée d'un seul
homme avec une paire de becmfs ou de chevaux,
sans ou avec une charrette.-Pourvû toujours qu'il
sera du devoir de tel Propriétaire ou Propriétaires
susdits de donner notice par écrit à l'inspecteur,
aux tems fixé et requis par cet Acte, pour le paye-
tnentde telles cotisations, que tel est leurs inten-
tions.

V. Et afin de lever tons doutes quant au tra-
ail qui doit être fait et rempli par ceux qui oc-

cupent des terres ainsi que pour constater les
travhux qui seront considérés être travaux publics;
Qu'il soit donc statué par l'autorité susdite,, qu'-
aucun occupant de terre, soit propriétaire ou te-
nancier, ne sera obligé de tenir et entretenir en
bon état une plus lorte part ou étendue, d'aucun
Chemin qui passera ou sera sur son. terrein qué
celle d'un espace égal à l'étendue ou à la largeur
de la terre défrichée sur son lot, à trvers lequel,
le dit Chemin pourra passer, et pourvû que le
propriétaire ou occupant d'un seul lot, ne pourra
dans aucun cas être obligé de nuaintenir et tenir
en bon ordre plus de trente chaines d'äucun che-
irn glui passera sur son lot. Vû qu'il est, par le

résent statué et pourvû, que toutes autres répa-
rations à faire sur les dits Chemiins, seront consi-
dérées, d'après l'intention de cet Acte, comme
travaux publics.

M. Et qu'il soit de plus statué par lautorité
susdite, que toutes telles réparatiQns qui ne doi
ýenit point être faites sur les lits Chemins aux
fiais du public, et payées des déniers de telle co-
tisation,, comme susdit, seront égalenient repar-
ies et faites pa tous les occupans ou proprié-
taires résidans dans le dit Township, qui peu
1tut en recevoir quelque avantage, conifrmé-


